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INTRODUCTION

Une approche globale


L’émancipation des femmes au XXe siècle est un événement majeur qui a bouleversé toutes les sociétés, à plus ou moins grande échelle et sans continuité dans le temps et l’espace. On oublie cependant souvent de préciser combien les féminismes ont été, et sont encore, déterminants dans la lutte pour l’égalité des sexes, dans l’acquisition de libertés fondamentales pour les femmes et l’acceptation de définitions plus ouvertes et fluides des rôles et des identités de genre. Comme l’actualité ne manque pas de nous le rappeler régulièrement, ces féminismes sont encore constamment à l’œuvre pour contrer un héritage inégalitaire toujours efficient.

Pourquoi les présenter au pluriel ? Souvent diabolisés ou ignorés, les féminismes sont sujets à maints contresens et à des dénigrements systématiques, mais ils sont devenus aussi des objets construits et étudiés par les sciences sociales. Ils ont désormais une histoire, ou plutôt des histoires. Les débats internes autour des définitions, des objectifs et des moyens mis en œuvre révèlent une hétérogénéité qui n’est que rarement prise en compte et souvent déniée par le sens commun ou les mémoires. Pour les regards historiques, au contraire, cette diversité militante incite à l’usage du pluriel. Le terme, en effet, recouvre des réalités très contrastées et polémiques portées soit par des personnalités, soit par des collectifs, et se traduit par des courants de pensée, philosophiques, politiques, autant que par des mobilisations sociales et politiques. On peut définir les féminismes comme des combats en faveur des droits des femmes et de leurs libertés de penser et d’agir. Cette lutte pour l’égalité des sexes comprend un large volet de critique de la subordination et de la domination des femmes par les hommes, mais aussi des normes de genre. Car, si les féminismes concernent en priorité les femmes, ils touchent plus généralement les définitions du féminin et des codes de féminité, ainsi que celles du masculin et de la masculinité établies selon un mode hiérarchique. Le concept de genre, tel qu’il a été forgé par la pensée féministe des années 1970, désigne les systèmes très divers de hiérarchies patriarcales dont certaines femmes peuvent cependant être partie prenante tandis que certains hommes s’y opposent ou en sont victimes. L’une des tâches des féminismes est en premier lieu de rendre lisibles et visibles les inégalités de genre déniées par l’idée d’une supposée nature innée ou prédestinée.

Les multiples révoltes contre ces injustices construisent une cartographie complexe des féminismes. Les définitions en sont relatives et mouvantes selon les formes de domination auxquelles ils s’opposent, selon les contenus que les diverses époques et les sociétés ou les divers groupes sociaux donnent aux notions d’égalité et de liberté. Les façons de penser les différences entre femmes et hommes et les sexualités sont aussi conditionnées par des contextes précis et des opportunités d’expression et de mobilisation. L’autodéfinition n’est pas un critère suffisant, même s’il est à prendre en compte. On peut se prétendre féministe et n’avoir qu’une ambition très réduite en la matière, ou au contraire refuser le terme tout en se déclarant fermement pour l’égalité des sexes, comme le laisse entendre parfois le fameux « Je ne suis pas féministe, mais… », suivi d’une déclaration d’intention très fournie. Plusieurs militantes choisissent d’autres termes plus rassurants ou moins connotés comme « womanist » ou « mouvement des femmes ». Il ne s’agit pas historiquement d’ériger une norme des bons ou des mauvais féminismes, mais de restituer leurs logiques parfois contradictoires et leurs ambivalences. Ces éléments sont variables selon les époques et les échelles, locale, nationale, internationale.

Pourquoi choisir alors d’aborder cette synthèse à une échelle mondiale ? Il est clair qu’une encyclopédie pluridisciplinaire ne suffirait pas à épuiser un tel sujet, sans cesse retravaillé par les urgences du présent. Dans cet ouvrage, il s’agit plutôt de donner quelques grandes lignes directrices sur l’histoire des idées et des mobilisations féministes – une vue à haute altitude, en quelque sorte, qui ne laissera apparaître que quelques crêtes et effacera bien des débats essentiels et des parcours biographiques passionnants. Sans nier l’aspect nécessairement fragmentaire d’un tel projet, il nous a paru pourtant impossible de ne pas faire ce pari d’histoire globale déjà amorcé dans des ouvrages collectifs, pays par pays, et plus rarement de façon synthétique1. Tout d’abord parce que l’historiographie des féminismes s’est profondément développée et diversifiée. Bien que restant un champ immense à explorer, elle s’étend depuis les années 1980 à l’ensemble des continents. L’Amérique latine, l’Asie et les pays arabes et d’Afrique subsaharienne ont désormais leur propre histoire des féminismes, et ces apports essentiels incitent d’emblée à une autre perspective d’histoire mondiale, globale ou connectée, qui est travaillée dans d’autres domaines. L’un des objectifs du présent essai est de montrer qu’avec l’émergence occidentale de la problématique égalitaire il est possible de retracer son enracinement précoce dans des contextes non occidentaux, non pas comme une implantation exogène mais selon une appropriation et des ressorts spécifiques, même si le lien avec la domination coloniale est souvent paradoxal. Les refus des inégalités et des injustices faites aux femmes se nourrissent de la pensée des droits humains et des droits des femmes sur des terreaux contestataires très divers propres à chaque espace considéré et en interaction avec des points de vue cosmopolites. Il s’agit alors de montrer la complexité des échanges entre Nord et Sud, qui s’interpénètrent.

Ces liens sont de plus en plus fondamentaux dans la problématique historique influencée par les interpellations des féminismes du temps très contemporain. En ces années 2000, elles se traduisent en termes de reconnaissance des minorités ethniques et sexuelles et de politisation des identités multiples. C’est le sujet politique du féminisme qui se complexifie face à la déstabilisation de la cohérence de la catégorie « femmes » que postulaient les féminismes antérieurs. La remise en cause de l’hégémonie occidentale et néolibérale par des contestations transnationales s’accompagne d’une dénonciation d’un racisme structurant et d’inégalités opérant y compris au sein des féminismes, ce qui a impulsé de nouveaux travaux historiques. Face à l’idée de la domination masculine qui serait prédominante en toutes circonstances émergent des propositions d’analyses de l’intersectionnalité des rapports de genre, de classe et de race (dans le sens de construction sociale d’une catégorie) et d’appartenances multiples, ethniques, nationales, religieuses, générationnelles, c’est-à-dire de l’imbrication de plusieurs strates d’oppressions et de contestations. Les nouvelles voix des féminismes contemporains appellent à une relecture historique plus attentive à la généalogie de ces problématiques transnationales, aux paroles minoritaires, à l’articulation avec d’autres mouvements sociaux et politiques.

Mais où faut-il remonter chronologiquement pour élaborer ce récit d’histoire des féminismes ? Le mot féministe n’est apparu en français qu’en 1872 sous la plume acerbe d’Alexandre Dumas fils pour dénigrer les partisans de la lutte pour l’égalité par le recours à un terme médical décrivant des hommes anormalement efféminés. Il est adopté dans le sens militant qu’on lui connaît aujourd’hui par la suffragiste française Hubertine Auclert (1848-1914), puis par l’ensemble de l’hexagone avant de se diffuser dans nombre de langues, gardant souvent un sens subversif et dérangeant. Une certaine confusion perdure autour du sens du mot et de son usage, fluctuant selon les moments et les contextes linguistiques.

Le combat pour l’égalité et la liberté a d’ailleurs largement précédé l’émergence de ce vocable. En 1405, Christine de Pisan, déjà découverte par les féminismes du XIXe siècle, réfute, dans son célèbre ouvrage La Cité des dames, les préjugés misogynes de son temps qui dénigrent le sexe faible et défend l’idée d’égalité de nature entre femmes et hommes et l’accès au savoir. Nombre de travaux la considèrent encore comme une figure inaugurale de l’histoire des féminismes, ce qui n’empêche pas quelques-uns de rester plus prudents sur l’usage rétroactif du terme « féminisme », jugé trop politique. Bien définir ce qu’on entend par féminisme est en fait aussi complexe depuis l’apparition du terme qu’avant. L’important est, quoi qu’il en soit, d’échapper à un point de vue téléologique où tout semblerait s’enchaîner sans heurt du Moyen Âge à nos jours vers un progrès égalitaire. L’égalité et la liberté n’ont pas en tout lieu et à tout moment les mêmes significations, et les formes de la domination masculine ou du patriarcat sont multiples et toujours renouvelées, enchevêtrées à d’autres hiérarchisations et, par là même, à différents types de contestations sociales et politiques, de transgressions ou d’échappatoires. Les contextes de liberté d’expression ou au contraire de répression conditionnent leur apparition et leur développement, de même que les possibilités d’ancrages nationaux. Les féminismes, malgré leurs contrastes, essaiment leurs messages à travers des dynamiques transnationales qui se sont nourries des traductions et des possibilités de voyage des personnes et des idées, des rencontres et des réseaux.

Nous nous intéresserons ici à des féminismes qui apparaissent à la suite des révolutions américaine et française au XVIIIe siècle, moment à partir duquel se pose la question de l’égalité politique, de la citoyenneté, des droits humains et des libertés fondamentales. Dès lors, la problématique féministe s’organise, au nom d’une idée d’égalité de principe et du droit naturel de chaque individu, autour de l’inscription concrète de droits revendiqués d’ordre juridique, mais aussi social, politique, culturel et symbolique : le droit à l’éducation, au travail, à la citoyenneté, à l’égalité dans tous les domaines, y compris la famille et l’intime ; le droit au respect de sa personne et à l’intégrité de son corps, au choix d’enfanter ou non et plus récemment à une sexualité qui ne soit pas contrainte à l’hétérosexualité ; le droit à la parole, à la créativité, à une visibilité et à une expression publique reconnue. La lutte pour les droits s’accompagne d’un combat contre les préjugés, le sens commun misogyne, les coutumes, les normes de genre et les représentations confortant les inégalités. L’articulation du féminisme et du féminin est sans cesse retravaillée. Les visées des féminismes se révèlent d’emblée paradoxales, qu’il s’agisse d’œuvrer à la réhabilitation et à la reconnaissance des femmes et du féminin dans certains domaines (dans la vie économique, les luttes sociales ou encore dans l’art, le langage, l’écriture par exemple) ou de permettre l’indifférenciation ou la neutralité de genre dans d’autres situations pour échapper aux stéréotypes négatifs ou à l’enfermement dans l’idée d’une spécificité dans les mêmes domaines. Ces objectifs peuvent être communs à ceux des hommes qui s’allient au combat féministe. Au-delà des droits et de revendications pragmatiques, c’est potentiellement l’ouverture des possibles, l’utopie d’autres relations de genre qui caractérisent le plus souvent les féminismes.

Nous avons choisi de montrer le plus possible la diversité des féminismes. L’ampleur des champs recouverts et les multiples interprétations possibles des notions d’égalité et de liberté expliquent le foisonnement de courants et la forme de nébuleuses que prennent les mouvements féministes. Certaines tendances réduisent à un seul aspect leur objectif, tandis que d’autres se saisissent d’un horizon le plus large possible de réformes. Les choix restreints et réformistes ou au contraire révolutionnaires du changement social auquel elles aspirent sont aussi un critère de différenciation. Vise-t-on de simples transformations législatives et culturelles ou les relie-t-on à un projet politique plus vaste ? Ainsi se pose également la question de la portée politique plus globale dont les féminismes s’inspirent ou à laquelle ils adhèrent. Plusieurs qualificatifs sont liés à ces choix : anarchiste, socialiste, nationaliste, colonialiste ou anticolonialiste… Ou selon des options religieuses : féminismes chrétien, juif, bouddhiste, musulman… Les typologies s’effectuent également en fonction de choix stratégiques et tactiques, plus ou moins radicaux, provocateurs ou modérés et prudents, l’un des débats restés dans les mémoires étant celui qui opposait les suffragistes légalistes et les suffragettes, ces dernières ayant eu recours à l’action violente.

En dépit des désaccords, les énergies militantes éparpillées se fédèrent le plus souvent à l’échelle nationale et internationale autour de revendications phares (l’éducation, les droits politiques, l’égalité dans la famille, la contraception et l’avortement, la parité, la liberté sexuelle…), souvent avec succès, même si les acquis sont remis en cause dans les moments de répression ou de politiques réactionnaires.

Selon les thématiques prioritaires, les alliés politiques, syndicaux, associatifs, religieux ou gouvernementaux et la capacité à mobiliser les femmes amplifient les mouvements. Les frontières des nébuleuses féministes sont ainsi fluctuantes, selon les thématiques et le point de vue à partir duquel on les observe, notamment avec les mouvements féminins ou les mobilisations de femmes. Jusqu’où alors doit-on élargir la focale ? Les facteurs déterminants de l’émancipation des femmes sont multiples et, à l’évidence, les féminismes n’en sont pas les seuls acteurs. Ils contribuent à l’autonomisation des femmes et à la prise de conscience des inégalités de genre, mais leur portée est liée aussi aux évolutions économiques et politiques, à l’urbanisation, à la démographie, aux courants religieux favorables ou qui, au contraire, recomposent de nouvelles entraves à l’égalité. Selon les cas étudiés, la prise de parole des femmes peut être un facteur de prise de conscience de genre qui favorise le changement ou la déstabilisation des inégalités, mais, pour autant, toute action de femmes n’est pas en soi féministe, d’autant que des mouvements féminins se sont à maintes occasions soulevés contre le suffrage des femmes ou contre l’égalité dans la famille ou le droit à l’avortement. En revanche, certaines expériences de résistances féminines nourrissent les féminismes. Cette attention est revendiquée haut et fort par les Black feminists ou par les féministes du Sud, par exemple, qui refusent une approche trop restrictive les ayant évincées des luttes comme des récits historiques. Écrire aujourd’hui une histoire des féminismes nécessite alors d’entremêler plusieurs récits qui s’en réclament et de faire comprendre que plusieurs focales sont possibles et valides, à condition d’être explicitées. On peut imaginer une figure de cercles concentriques de plus en plus étendus dont les couleurs seraient de plus en plus pâles ou au contraire des cercles épars qui s’entremêlent à certains moments. L’étude des périodes de repli où la mobilisation est moins forte ou trop entravée a aussi mis en lumière cette nécessité d’élargir les définitions et les cadres d’analyse. Ceux-ci se sont élaborés principalement à l’échelle nationale et l’état de l’historiographie rend difficile le dépassement d’un certain « nationalisme méthodologique », même si les dynamiques transnationales et internationales ont été soulignées dès le XIXe siècle. Le choix d’élargir le point de vue dans l’espace contraint à un point de vue plus restreint sur l’histoire des idées et des mobilisations féministes autour de la notion de droit et de l’émancipation des femmes, qui privilégie davantage les dynamiques politiques des féminismes que les subjectivités qui les construisent.

En partant des grandes lignes de l’histoire française et euro-américaine encore trop méconnues des mobilisations féministes comme mouvement d’idées et mouvement social, il nous a importé d’évoquer quelques-unes des voix minoritaires et, sans viser à l’exhaustivité, de montrer la multiplicité d’expériences, de controverses, de conflits d’analyse et de stratégies à une échelle plus mondialisée. En laissant volontairement de côté le vocabulaire des « vagues » qu’une échelle globale rend encore plus inopérante, nous avons voulu insister sur des disparités inscrites dans certaines continuités.

Le choix d’une vision synthétique concernant un espace global sur une temporalité longue a conduit à distinguer trois grandes périodes chronologiques. De la fin du XVIIIe siècle aux années 1860 apparaissent des féminismes majoritairement occidentaux déjà diversifiés, mais sporadiques et encore peu organisés. Ces contestations se développent dans des régimes de genre inégalitaires, c’est-à-dire dans des sociétés qui pensent, organisent l’inégalité des sexes. Les féminismes construisent la catégorie politique des « femmes », aspirant à la reconnaissance du principe de droits égaux, notamment dans l’éducation et le mariage, en s’inspirant de la lutte pour l’abolition de l’esclavage. Puis une période qui, des années 1860 à la Seconde Guerre mondiale, voit s’organiser de larges mouvements nationaux et internationaux pour les droits civils et politiques des femmes et se diffuser l’utopie des femmes nouvelles. Dans un troisième moment qui s’étend de 1945 (déclaration de l’ONU) aux années 2000, les féminismes poursuivent leurs combats pour les droits, souvent en s’institutionnalisant, tandis que des mouvements émergent dans les années 1960 pour réclamer la libération des femmes, dans le cadre des luttes anticoloniales et des nouvelles gauches. Ces mouvements proposent une politisation sans précédent des sexualités, de l’intime et de la subjectivité qui constitue encore la trame des contestations plus récentes. Dans chacune de ces périodes s’articulent la problématique des droits des femmes et celle de leur émancipation dans le dialogue entre égalité et libertés, réformisme et utopie.







1. Offen, 2012 ; Hannam, 2007.




CHAPITRE PREMIER

Revendiquer l’égalité des sexes, affranchir les femmes (1789-1860)



I. – Droits de l’homme et droits des femmes dans le sillage des révolutions américaine et française

1. Des plaidoyers égalitaires devenus « fondateurs ». Les révolutions américaine et française ouvrent une nouvelle ère politique : non seulement celle d’une pensée des principes d’égalité et de liberté mais aussi celle des possibles. Les termes de la longue querelle des femmes autour de l’infériorité du « sexe faible » et de leurs fonctions – thématiques qui ont aussi nourri largement la littérature –, présente également en Chine autour de l’éducation et des pieds bandés des femmes, se renouvellent avec l’instauration de régimes fondés sur le respect des droits de l’homme et la citoyenneté masculine. La question de l’égalité civile et politique des femmes se pose plus concrètement sur le modèle de la dénonciation des tyrannies politiques et rend plus criante encore la perception d’une domination masculine dans les domaines privés et publics.

Malgré les quelques grands noms qui ont défendu l’égalité des sexes, comme ceux de Poulain de La Barre (XVIIe siècle) ou Mme d’Épinay (XVIIIe siècle) en France, Mary Astell (XVIIe siècle) et Catharine Macaulay (XVIIIe siècle) en Grande-Bretagne, Judith Sergent Murray (XVIIIe siècle) aux États-Unis ou encore Benito Jerónimo Feijoo et Josefa Amar y Borbón (XVIIIe siècle) en Espagne1, l’idée d’une différence naturelle incommensurable entre les sexes liée à l’anatomie et à la physiologie devient largement dominante au siècle des Lumières. L’idéologie de genre peut prendre des accents plus philogynes, mais elle justifie, au nom de la différence, l’inégalité juridique et sociale des sexes, l’absence d’éducation, le peu de débouchés professionnels qui s’ouvrent aux femmes et leur faible salaire, la dépendance juridique à l’égard de leur père puis de leur mari. Pendant les révolutions américaine et française, cette idéologie différentialiste trouve de nouvelles assises politiques. La séparation des qualités et des rôles classe la rationalité du côté masculin, ce qui prédispose les hommes à gérer l’espace public, et assimile les femmes à la sentimentalité, les cantonnant dans leur mission familiale, domestique et civique d’épouse et de mère des citoyens. La masculinité du pouvoir dans tous les domaines relève d’un modèle jugé indispensable au nouvel ordre révolutionnaire ou républicain2.

Quelques personnalités hostiles à l’absolutisme réclament au contraire l’inclusion des femmes, comme le philosophe Condorcet (1743-1794) et la dramaturge Olympe de Gouges (1748-1793) en France, le philosophe Theodor von Hippel en Prusse (1741-1796) et l’essayiste Mary Wollstonecraft (1759-1797) en Angleterre. Ces figures fondatrices n’ont pas toujours trouvé d’échos au moment où elles se sont exprimées, mais elles prouvent la vitalité, dans le contexte révolutionnaire, d’une pensée égalitaire au sein de milieux réformateurs. Leurs principaux arguments permettent de penser les femmes en tant qu’individus abstraits et comme une catégorie politique qui peut prétendre à l’égalité, et ce, contre les privilèges masculins. Une profonde réflexion, notamment chez Mary Wollstonecraft, s’ouvre aussi, qui porte sur les normes de féminité entravant l’épanouissement des femmes. Les mouvements féministes du XIXe siècle dans le monde puiseront leur inspiration dans ces textes fondateurs.

Face à la réflexion abstraite d’un Condorcet, les textes d’Olympe de Gouges et de Mary Wollstonecraft s’enracinent davantage dans leurs expériences singulières. L’une est fille naturelle et jeune veuve avec un fils, désargentée et entretenue ; l’autre est issue d’une famille anglaise en difficulté financière et soumise à un père violent. Dans l’élan révolutionnaire, elles en appellent chacune à leur façon à la raison pour que les hommes incluent les droits des femmes dans leur combat et que les femmes renoncent à une féminité servile. Athée, la Française s’exprime au nom du droit naturel dans sa Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, longue de quelques pages et dédiée à Marie-Antoinette, où elle reprend le modèle de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 pour répondre à l’exclusion des femmes du suffrage censitaire institué par la Constitution de 1791. Unitarienne, l’Anglaise, au nom d’une égalité originelle voulue par Dieu et de la réforme morale, rédige en six semaines un ouvrage intitulé Défense des droits de la femme. Toutes les deux se font l’écho des femmes de la petite bourgeoisie – que Mary Wollstonecraft nomme la « classe moyenne ». Elles-mêmes se plaignent des défauts des femmes des milieux aisés – la frivolité, la mesquinerie et l’ignorance –, dont elles rendent responsables non la nature féminine mais le manque d’éducation, l’« oppression » et la « tyrannie » masculine qui cantonnent les femmes hors de la sphère publique et dans un rôle de séductrice. Dans son postambule, Olympe de Gouges s’adresse plus directement aux femmes : « Femme, réveille-toi […] reconnais tes droits. » Mary Wollstonecraft examine quant à elle avec acuité les idées reçues qui rendent les femmes complices de leur assujettissement. Elle exhorte les femmes à la perfection morale et à la modernité et prône, comme Condorcet, une éducation et des enseignements mixtes, mais seulement pour les classes aisées.

Dans les mêmes termes que les discours en faveur de la liberté de religion (reconnaissance, en France, des juifs et des protestants) ou de l’abolition de l’esclavage, Olympe de Gouges et Mary Wollstonecraft réclament que les femmes jouissent, au nom de leurs droits naturels à la dignité et au bonheur, d’une véritable éducation, d’une vie professionnelle et de l’égalité civile, familiale et politique. L’égalité est présentée comme une œuvre d’utilité sociale, bénéfique pour l’ensemble de la société, y compris pour les hommes, qui sont invités à s’investir dans ce combat. Les deux revendicatrices prennent le risque d’endosser une parole considérée comme virile et d’en perdre leur réputation, d’être ridiculisées et de passer pour des déséquilibrées, ce que leurs nombreux détracteurs ne manquent pas de faire avant que les féministes du XIXe siècle ne les réhabilitent. Elles ne sont pas les seules à prendre ce risque. Quelques révolutionnaires comme Etta Palm d’Aelders, proche du cercle de Mme de Condorcet, ou Théroigne de Méricourt prennent l’initiative de fonder des clubs, tandis que les femmes des milieux populaires expriment elles aussi leurs propres revendications. En 1794, l’Italienne Rosa Califronia critique les révolutionnaires français qui écartent les femmes. En France, à un moment où les oppositions entre la bourgeoisie révolutionnaire et les sans-culottes et entre les Girondins et les Jacobins structurent l’événement, la parole contestataire des femmes s’articule à travers les mêmes clivages sociaux et politiques.

 

2. Conscience de genre et mobilisations des femmes révolutionnaires. – La mobilisation des femmes joue un rôle fondamental dans le processus révolutionnaire. Elle est un terreau d’émergence de revendications pour l’égalité des sexes. Les femmes s’affirment à titre individuel et collectivement comme des actrices de premier plan, malgré les restrictions qui leur sont faites. Elles écrivent des brochures, des lettres, des pétitions, se réunissent en cercles ou en clubs, manifestent dans la rue. Leur irruption sur la scène révolutionnaire amorce une conscience de genre, c’est-à-dire la conscience d’appartenir à un groupe social spécifique, à un collectif de femmes qui partage un sort, un objectif communs et autorise une prise de parole au nom d’un « nous femmes ». Certaines mobilisations de femmes relèvent uniquement d’un registre politique général, comme celles de Mme Roland ou de Louise de Keralio, figures remarquables d’actives révolutionnaires, ou encore celles des clubs de femmes qui s’opposent fermement ou sont indifférentes à la cause de l’égalité des sexes. Certaines, en revanche, quoique plus rarement, se consacrent plus explicitement aux droits des femmes. Les femmes des milieux populaires expriment aussi le désir d’être reconnues comme d’actives révolutionnaires à part entière.
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